
Sorties scolaires : attention ⚠ 
Un nouveau texte paru au BOEN du 29 juin (circulaire du 13 juin 2023) vient abroger les circulaires 

précédentes concernant les sorties scolaires.  

Elle modifie l’organisation des sorties scolaires. Sa mise en œuvre sur le terrain se heurte à des 

difficultés concrètes. 

Nous vous proposons une comparaison rapide des évolutions. Un doute, une question doute, 

Comme toujours, nous sommes à votre disposition pour toute aide, tout renseignement...  

Un doute, une interrogation, n’hésitez pas à nous contacter au 06 36 18 21 38 ou par courriel 

contact@au42.fr 

 

mailto:contact@au42.fr


Pour plus d’informations, pour prendre ou reprendre votre adhésion : rendez-vous sur notre site 

https://www.asu42.fr/ 

http://www.uniondesautonomes.fr/ 
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